Principe d’une machine à dupliquer au B.V.O.S. en 2026
Au cours de l’AG du 19 juin 2025, quelques adhérents ont réclamé l’achat d’une machine à dupliquer.
Le cout de cette machine varie entre 4800€ et 5.200€ selon la marque, auquel il faut ajouter l’achat d’étuis spécifiques et, peut être de cartes car toutes ne sont pas compatibles, ainsi que l’achat de produits d’entretien et de nettoyage.

L’achat de cette machine doit répondre à deux questions : son objectif et la faisabilité de sa mise en place.

L’objectif de la machine à dupliquer :
- une préparation des donnes plus rapide : actuellement la personne du comité en charge du tournoi prépare manuellement les donnes dans la semaine précédant le tournoi avec un réajustement le matin même en fonction des dernières inscriptions, ceci prend entre 1H et 2H.
Avec la machine à dupliquer, la durée est réduite à 1/2H maximum pour 32 donnes.
A ce jour, 2 personnes préparent les tournois : le jeudi, Anne Brégou et le vendredi, Elizabeth Vaillant.
Par ailleurs, René Descheemaker est en formation.
- éviter « les tricheries », suspectées par certains dans la préparation manuelle des donnes.
La faisabilité de sa mise en place au sein du club de L’Isle Adam :
- Cette machine doit être placée dans un lieu fixe et nécessite la présence de l’ordinateur du club configuré pour la liaison avec cette machine, ainsi que les connexions nécessaires.
Elle pèse près de 8 kilos, plus les étuis et les cartes et n’est donc pas transportable.
Il faut que ce local soit accessible par les différents opérateurs et sécurisé.
- Question : où entreposer cette machine ?
La majorité des clubs ayant acheté cette machine ont une salle dédiée.
Le B.V.O.S. joue une fois par semaine dans deux salles (L’Isle Adam et Nesles la Vallée),occupées en alternance par d’autres associations et accessibles à un très nombreux public. 
Notre matériel est dans des placards peu sécurisés.
Problème : cette machine ne pourrait être que dans les placards d’une des salles, donc un seul tournoi pourrait être préparé et nécessiterait, à chaque fois, la mise en place du système (machine et ordinateur)
Cette machine, avec l’ordinateur du club, devrait donc être à demeure chez l’une des personnes du comité préparant les tournois, donc impossibilité que cette tâche soit assumée par plusieurs membres. 
Par ailleurs, l’entrepôt de cette machine chez une personne supposerait d’étudier le problème de l’assurance.
Après cette étude examinée avec soin et discutée lors de plusieurs réunions de comité, celui-ci estime que la non faisabilité du projet de machine à dupliquer est évidente.
Par ailleurs, le comité s’étonne de la remise en cause de l’intégrité des organisateurs des tournois.

Dans la mesure où ce projet n’est pas réalisable, un vote sur ce sujet est donc sans objet.








Janvier 2026, le comité du B.V.O.S.
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